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CONVENTION  

 

ENTRE LA COMMUNE DE POUZILHAC 

ET  

L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES FRANCAS DU GARD 

 

RELATIVE A LA GESTION DU CENTRE DE LOISIRS  

 

Printemps, Eté et Automne 2026 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

- La Commune de Pouzilhac, représentée par, Monsieur ASTIER Thierry, son Maire, habilité à agir aux présentes 

en vertu de la délibération du ……………………….. 

 

et 

 

- l’Association départementale des FRANCAS du Gard, représentée par Monsieur CLARET Hugues, son 

Président, conformément aux statuts de l’Association, d’autre part, 

 

il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

L’intervention de l’Association départementale des FRANCAS du Gard sur le territoire local auprès des élus de la 

collectivité et de la population, relève d’un projet concerté et partagé se réalisant dans le cadre d’un réel partenariat. 

Il ne s’agit donc nullement d’une prestation d’un fournisseur à un bénéficiaire et donc, à fortiori, cette intervention 

ne présente aucun caractère marchand. La relation ainsi établie se place dans le cadre des actions développées au 

sein d’une fédération en direction des entités adhérentes. 

Les actions entreprises occasionnant des dépenses de fonctionnement, engagées par l’association, font l’objet d’une 

procédure de subventionnement. 

 

ARTICLE 1 

 

Les FRANCAS du Gard et la Commune de Pouzilhac sont toutes les deux soucieuses de donner aux enfants (c'est-

à-dire aux individus de moins de 18 ans) la place qui leur est nécessaire dans l’espace éducatif local. Elles sont 

toutes deux attachées à la mise en œuvre d’actions et formules d’accueil éducatif reposant sur les principes de la 

Convention Internationale des Droits de l’Enfant (en particulier les articles 13, 15, 29 et 31) et les principes de 

laïcité en lien aux valeurs républicaines.  

 

ARTICLE 2 

 

Dans cet esprit, la Commune adhère à la Fédération des FRANCAS pour ses activités enfance et jeunesse faisant 

l’objet de la présente convention. Les services rendus par l’association à la commune se situent dans le cadre des 

interventions que celle-ci apporte à ses adhérents. L’action se situe dans le cadre du projet local éducatif et social 

en direction des enfants et des adolescents. 

 

ARTICLE 3 

 

L’association départementale des FRANCAS du Gard accompagne les élus locaux dans la définition et la mise en 

œuvre d’un projet local d’intervention dans le temps libre des enfants et des adolescents du territoire. Elle s’engage 

par ailleurs à organiser les activités correspondant aux orientations de ce projet. 

 

Elle organise, en partenariat avec la commune, du lundi 20 au jeudi 30 avril 2026, du lundi 6 au vendredi 31 juillet 

2026 et du lundi 20 au vendredi 31 octobre 2026. 



- Un accueil de loisirs sans hébergement (à l’exception du 1er mai, du 8 mai, du 14 juillet et du 1er novembre) 

du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, pour les enfants scolarisés jusqu’12 ans en mettant à disposition un 

responsable de centre de loisirs diplômé ainsi que l’équipe d’animation nécessaire sur les périodes 

d’ouverture. 

- Un agent de service chargé de la restauration sur les périodes de vacances (3 heures par journée).  

 

ARTICLE 4 

 

La Commune de Pouzilhac contribue à la mise en vie du centre de loisirs en mettant à disposition : 

- les locaux de l’école ou salle polyvalente  

- le personnel technique nécessaire à l'entretien des locaux 

 

ARTICLE 5 

 

La mise à disposition des locaux est consentie à titre gratuit. L'Association n'est aucunement responsable de la prise 

en charge des réparations et de l'entretien qui sont habituellement à la charge du propriétaire, de l'entretien des 

pelouses et extérieurs, des charges de fonctionnement (eau, gaz, électricité, chauffage) et des vérifications 

techniques des équipements et installations.  
 

L'Association utilisera les locaux conformément à son objet. Elle ne transformera en aucun cas les locaux et leurs 

équipements, sauf accord préalable entre les deux parties. Elle répondra par ailleurs des dégradations et pertes qui 

pourraient survenir durant son occupation, à moins qu'elle ne prouve qu'elles aient eu lieu par cas de force majeure 

ou par la faute du propriétaire. 

  

L'Association s'assurera auprès d'une compagnie notoirement solvable au titre de la responsabilité civile.  

 

ARTICLE 6 

 

Il sera établi contradictoirement un état des lieux et un inventaire quantitatif et qualitatif des matériels et mobiliers. 

Cet inventaire comprendra deux parties : 

1. la liste du matériel appartenant à la Commune de Pouzilhac 

2. la liste du matériel appartenant aux FRANCAS. 

 

Cela n'exclut pas la mise à disposition à titre gratuit de matériels supplémentaires, faisant l'objet d'un accord mutuel 

entre les deux parties. 

 

ARTICLE 7 

 

Les FRANCAS assurent l'organisation, la gestion administrative et financière du centre de loisirs. Ils assurent 

l’habilitation des accueils auprès des services compétents, la contractualisation et le suivi des repas avec un 

prestataire de services.  

 

Concernant la gestion administrative, les FRANCAS assurent le suivi du personnel qu’ils salarient, la facturation 

aux familles et perçoivent les participations familles, les prestations de services et aides aux temps libres de la 

Caisse d'Allocations Familiales et les produits des différents organismes sociaux compétents dont le bonus 

territoires. 

 

Des participations familles exceptionnelles pourront être demandées dans le cadre d'actions spécifiques et seront 

directement perçues par les FRANCAS. 

 

Les tarifs appliqués aux familles pour l’accueil de loisirs selon leur quotient familial seront les suivants : 

 

Type 
D’accueil 

Tarifs 

QF 
< 600 € 

QF 
601 € -
900 € 

QF 
901 € - 1800 € 

QF 
1801 € - 2800 

€ 

QF 
2801 € - 
99998 € 

Hors 
Quotient 
Familial 

Hors 
territoire 

Journée avec 
repas 10 € 11 € 11.50€ 12 € 13 € 13 €  



Journée sans 
repas 7 € 8 € 8.50 € 9 € 10 € 10 € 

Demi-journée 
avec repas 7,50€ 8,50 € 9 € 9.50 € 10.50 € 10.50 € 

Demi-journée 
sans repas 4 € 5 € 5.50 € 6 € 7 € 7 € 

Pour les enfants « hors territoires », si la commune d’appartenance n’a pas conventionné avec la commune de 

Pouzilhac, le tarif appliqué sera aux frais réels de l’année N-1. 

De ces tarifs seront également déductibles les aides aux temps libres de la Caisse d’Allocations Familiales, 

attribuées aux familles. Cette participation est soumise au quotient familial et peut aller de 3 € par enfant et par jour 

à 4 € en fonction du QF de la famille. Le paiement est effectué au gestionnaire du centre, à la fin de la période 

considérée. 

ARTICLE 8 

Les FRANCAS gèrent pédagogiquement le centre de loisirs, en apportant un soutien éducatif et pédagogique au 

responsable du centre de loisirs, en proposant au centre de participer à leurs différentes actions départementales et 

en apportant un soutien technique et pédagogique dans la mise en place du projet national « Avec les enfants et les 

jeunes, ensemble pour l’éducation ! » et du projet local. 

L'Association est seule responsable de la gestion des activités et elle s'engage à respecter l'ensemble des lois et 

règlements en vigueur. Elle assure sous sa seule et entière responsabilité l'accueil des enfants. 

L'Association est seule responsable de la gestion du personnel qu'elle recrute et salarie pour l'exécution de sa 

mission. La Commune de Pouzilhac s'interdit toute ingérence à l'égard des personnels des FRANCAS. Elle pourra 

cependant être associée par l’employeur aux réflexions concernant le personnel. 

Lors des embauches d’animateurs volontaires, les FRANCAS privilégieront l’embauche des jeunes du territoire 

ayant suivi leur formation au sein des FRANCAS d’Occitanie.  

ARTICLE 9 

La Commune de Pouzilhac s'engage à diffuser l'information relative au centre de loisirs auprès des familles de la 

commune telle que le programme d’activités. L'information est établie par les FRANCAS, en lien avec sa charte 

graphique nationale et départementale, valorisant le partenariat avec la commune en intégrant de manière visible 

son image (logo, nom…) 

Cette communication sera diffusée après validation par les representant·es de la commune.  

ARTICLE 10 

La Commune de Pouzilhac s'engagera à verser aux FRANCAS une subvention d’équilibre de 28 177 € suivant 

l’échéancier suivant :  

- 50 % à la signature de la convention, soit 14 088,50 €

- 25 % le 1er septembre 2026, soit 7 044,25 €

- 25 % le 1er décembre 2026, soit 7 044,25 €

ARTICLE 11 

Les FRANCAS mettront au service du projet : 

- Un responsable du centre de loisirs sous Contrat d’Engagement Educatif

- 1 animateur sous contrat d’engagement éducatif pour 10 enfants en moyenne au centre de loisirs

Les FRANCAS s’engage enfin à mettre tous les moyens disponibles pour atteindre les objectifs co-fixés avec les 

élus du territoire dans le projet local enfance/jeunesse. 



 

Les FRANCAS s’engagent à répondre aux sollicitations des acteurs du territoire dans le cadre de la mise en place 

d’événements concernant l’activité enfance et/ou jeunesse. 

 

Les FRANCAS garantissent un ancrage dans le territoire en privilégiant les actions transversales avec les acteurs de 

territoires et assureront dans l’accueil des enfants et des jeunes les missions d’information et de médiation avec les 

associations locales de manière à promouvoir un temps libre riche et de qualité, au sein duquel les jeunes 

découvrent de nouvelles pratiques et favorisant le libre choix. 

 

ARTICLE 12 

 

La commune de Pouzilhac s'engage à communiquer aux FRANCAS : 

 

- une déclaration sur l'honneur certifiant que les personnes qui exploitent les locaux servant à l’accueil n’ont pas 

fait l'objet d'une mesure prévue à l'article 227-10 du code de l'action sociale et des familles, 

 

- la copie du procès-verbal de la commission de sécurité compétente contre l'incendie, si cette visite est exigée par 

la réglementation relative à la sécurité contre l'incendie et les risques de panique dans les établissements recevant 

du public, ou, si la visite n'est pas exigée, une déclaration sur l'honneur certifiant que les locaux sont conformes aux 

exigences de la réglementation relative à la sécurité contre l'incendie et les risques de panique dans les 

établissements recevant du public, 

 

- une déclaration sur l'honneur certifiant que les locaux sont conformes aux exigences de la réglementation relative 

à l'hygiène. 

 

ARTICLE 13 

 

La présente convention est conclue du 1er janvier au 31 décembre 2026.  

 

ARTICLE 14 :  CONCERTATION 

 

Une rencontre sera organisée entre les représentants élus des FRANCAS et les représentants élus de la Commune 

au maximum deux mois après la fin du centre de loisirs afin d’étudier le bilan pédagogique et technique, le 

programme d’actions et le budget prévisionnel éventuel de l’année suivante. 

Ces réunions de concertation auront pour but d’examiner : 

- les moyens et les financements mis à la disposition des FRANCAS 

- le bilan pédagogique et qualitatif  

- le budget prévisionnel  

 

ARTICLE 15 

 

13 -1 DENONCIATION BILATERALE 

 

Les FRANCAS et la Commune de Pouzilhac peuvent convenir d’une résiliation amiable et d’un commun accord à 

tout moment. 

 

13-2 DENONCIATION DE PLEIN DROIT 

 

Le présent contrat est résilié de plein droit par la Commune : 

- en cas de modification substantielle de l’objet de l’association 

- en cas de dissolution de l’association 

- en cas de vacance constatée et prolongée des instances dirigeantes de l’association 

 

Fait en 2 exemplaires, dont un pour chacune des parties 

Le     

 

Pour la Mairie de Pouzilhac,  Pour l'Association des FRANCAS du Gard 

Monsieur le Maire  Le Président, 

Thierry ASTIER  Hugues CLARET 
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Convention relative à la fourniture par le Centre de médiation
de la consommation de Conciliateurs de justice d'un service de
médiation de la consommation

Entre
Le Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs de Justice.
Adresse : 49 Rue de Ponthieu, 75008 Paris
Représenté par son président Monsieur René Jalin

Et
La commune de Pouzilhac
code postal : 30210
SIRET/SIREN : 213002074
Il est convenu ce qui suit.

Préambule
La présente convention est établie dans le cadre du dispositif de médiation de la
consommation prévu aux articles L.611-1 et suivants et R.612-1 et suivants du
code de la consommation.
En application de l'article L.612-1 du Code de la consommation les professionnels
en relation avec les consommateurs doivent garantir à ces derniers un recours
effectif à un dispositif de Médiation de la consommation.
Les médiateurs du Centre de médiation de la consommation de Conciliateurs de
justice (CM2C) ont déjà acquis de l'expérience et un savoir-faire reconnus dans la
résolution amiable des conflits nés de l'exécution ou la mauvaise exécution des
contrats passés entre des clients et des professionnels.
Le Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs de Justice (CM2C)
marque sa volonté que soit maintenu dans le cadre de la résolution amiable des
conflits de consommation un haut niveau d'implication et de qualité effective dans
la relation de traitement du différend et de poursuite de la relation client.
la commune de Pouzilhac et le Centre de la Médiation de la Consommation de
Conciliateurs de Justice (CM2C) ont décidé de nouer un partenariat afin que la
commune de Pouzilhac puissent utiliser les services de médiation de la
consommation proposés par CM2C Le Centre de la Médiation de la Consommation
de Conciliateurs de Justice agit pour le compte des médiateurs volontaires pour
assurer le service de médiation de la consommation.
La présente convention a pour objet de préciser les modalités essentielles de ce
partenariat.
Elle sera complétée au fur et à mesure par des accords bilatéraux.

1 - Objet
La médiation de la consommation se définit comme un processus structuré dans
lequel le médiateur a pour mission de faciliter la résolution d'un différend entre
deux parties dont l'une est un professionnel et l'autre un consommateur, personne
physique intervenant en dehors de son activité professionnelle. La médiation est
menée par le médiateur avec impartialité, compétence et efficacité.
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La médiation est un processus librement accepté par les parties. Ces dernières
sont et restent libres d'interrompre, poursuivre, conclure ou non, la médiation
qu'elles ont entreprise. La médiation impose aux parties une obligation de loyauté
se caractérisant par une volonté de collaborer entre elles et de satisfaire aux
demandes d'informations du médiateur.
Le recours à la médiation de la consommation est gratuit pour le consommateur.
La médiation est un processus confidentiel qui répond conformément à l'article
L.612-3 du code de la consommation aux obligations en la matière prévues par
l'article 21-3 de la loi n°95-125 du 8 février 1995 relative à l'organisation des
juridictions et de la procédure civile, pénale et administrative.
la commune de Pouzilhac bénéficiant de la présente convention permettront aux
consommateurs avec lesquels il a un litige de saisir le Centre de la médiation de la
consommation de Conciliateurs de justice qui choisira un médiateur, parmi la liste
de médiateurs jointe en annexe 1.

2 - Engagements du Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs
de Justice (CM2C) et de ses médiateurs
2-1 Engagements du centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs
de Justice (CM2C)
Le Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs de Justice (CM2C)
s'engage, d'une façon générale, à garantir la délivrance d'une prestation de
médiation de la consommation conforme aux dispositions du code de la
consommation. Il s'engage à répondre à toute demande qui serait faite par la
Commission d'évaluation et de contrôle de la médiation de la consommation
(CECMC) dans le cadre de ses activités.
a) Clause de porte-fort
Le Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs de Justice se porte-
fort des obligations des médiateurs qui se sont portés volontaires pour l'exécution
des obligations ci-dessus mentionnées
b) engagement relatif aux moyens techniques
Le Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs de Justice s'engage
à faire réaliser et à maintenir opérationnel un site permettant notamment aux
clients des professionnels souhaitant faire appel à la médiation de connaître le
médiateur retenu par leur professionnel et de prendre rendez-vous.
c) engagements de bonne exécution de la convention
Le Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs de Justice (CM2C)
s'engage à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à la bonne exécution de
présente convention.
2-2 Engagements des médiateurs, personnes physiques
a) Chaque médiateur de Centre de la Médiation de la Consommation de
Conciliateurs de Justice(CM2C) s'engage :
- Vis à vis du consommateur et du professionnel :
être aisément accessible par voie électronique ou courrier simple ou présentiel ou
visioconférence, communiquer de tout ou partie des pièces du dossier à leur
demande, les informer en cas de conflits d'intérêts, traiter le litige en équité et
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droit dans le respect des délais, principes et valeurs exigées par les textes,
respecter les obligations du code de la consommation relatives au processus de
médiation de la consommation.
Chaque médiateur s'engage vis à vis de la Commission d'évaluation et de contrôle
de la médiation de consommation (CECMC) de l'informer de toute situation de
conflit d'intérêt et des suites qui y ont été réservées.
b) règles déontologiques
Chaque médiateur du Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs
de Justice (CM2C) s'engage à respecter les principes de neutralité, d'indépendance,
d'impartialité, de confidentialité, de probité, de diligence et de liberté.
c) perte de la qualité de médiateur
La présente convention ne concerne que les médiateurs dont la candidature a été
évaluée par le CECMC. En cas de perte de la qualité de conciliateur de justice et
après information de la CECMC,
l'intéressé ne pourra pas continuer à bénéficier de la convention.

3 Engagement de la Commune la commune de Pouzilhac
3-1 Engagements de la commune de Pouzilhac paiement du service rendu par
Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs de Justice
En rémunération de la possibilité donnée a la commune de Pouzilhac d'utiliser des
moyens techniques de saisine d'un médiateur et de traitement de leurs litiges avec
des consommateurs, la commune de Pouzilhac paiera au centre de la médiation de
la consommation de Conciliateurs de justice, une somme d'adhésion de 300 euros
Pour les dossiers concernant une médiation, il sera réglé à CM2C pour un
traitement par internet la somme de 36 euros. Pour une médiation sur place ou en
visioconférence la somme de 84 euros (prévoir, en présentiel, la somme forfaitaire
de 200€ de frais de déplacement) au titre des charges et du défraiement du
médiateur de CM2C
3-2 Engagement de l'adhérent choisissant le Centre de la Médiation de la
Consommation de Conciliateurs de Justice (CM2C) comme médiateur de la
consommation :
informer le consommateur des modalités de saisine du Centre de la Médiation de
la Consommation de Conciliateurs de Justice (CM2C) (téléphone, site, adresse
courriel) conformément aux articles L.616-1 et R.616-1 du code de la
consommation.
Répondre au médiateur de la consommation du Centre de la Médiation de la
Consommation de Conciliateurs de Justice (CM2C) qui le saisit, s'exécuter de bonne
foi et collaborer, s'interdire de donner ou d'exiger une quelconque orientation dans
la solution des litiges.

4 -Durée de la convention
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, soit jusqu'au
12/01/2029. Elle est renouvelable par tacite reconduction par durées de 3 ans sauf
dénonciation formulée par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée
avec accusé de réception 3 mois avant l'échéance.
Trois mois avant l'échéance, le centre de médiation de la consommation de
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Conciliateurs de justice informera la commune de Pouzilhac de la possibilité de
renouvellement de la présente convention ou de la possibilité pour ce dernier d'y
mettre fin.

5 -Différends
En cas de différend dans l'exécution de la présente convention, les parties
conviennent de chercher à le résoudre à l'amiable. A défaut d'accord et après en
avoir informé la Commission d'évaluation et de contrôle de la médiation de la
consommation (CECMC), elles saisiront la juridiction selon les règles de
compétence propres à leur situation.

6 -Condition suspensive
Cette convention est validée sous réserve de la réalisation de la condition
suspensive du Référencement du centre de médiation de la consommation de
Conciliateurs de justice par la Commission d'évaluation et de contrôle de la
médiation de la consommation (CECMC).

Annexe 1 : liste des médiateurs
Annexe 2 : charte

Fait à Paris, le 12/01/2026
Pour Le Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs de Justice

Pour la commune de Pouzilhac
Signé électroniquement par :
la commune de Pouzilhac
Thierry ASTIER
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